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Comité exécutif  
2014-2015

De gauche à droite:
Francis Beaudry (Vice-président aux communications)

Dominique Caron Bélanger (Vice-présidente aux affaires internes)

Louis-Pierre Trottier (Vice-président aux affaires institutionnelles)

Caroline Aubry-Abel (Présidente)

Maxime Morin (Vice-président aux finances)

Florence Côté (Vice-présidente aux affaires externes)

Thierry Bouchard-Vincent (Vice-président à l’enseignement et à la recherche)
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Affaires externes  
et politiques

1. Droit de grève 
En 2012, les tensions entourant la lutte contre la hausse des frais de scolarité ont mené à une 
judiciarisation des conflits qui semble désormais irréversible. En effet, on peut prévoir que les 
précédents créés par les injonctions inviteront bientôt de nouveaux étudiants à contester en 
Cour la légitimité de leurs représentants et les décisions prises en assemblée, surtout  
en contexte de grève. Pour pallier à l’ambigüité entourant le système légal actuel, certains 
observateurs ont proposé une reconnaissance légale du droit de grève des associations; 
laquelle serait accompagnée de balises claires pour garantir la légitimité des votes et des 
actions qui en découlent. 

 Objectif(s)
• Élaborer le discours de la CADEUL en lien avec l’encadrement  

du droit de grève des étudiants.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL réalise un mémoire sur le droit de grève étudiant et explore les balises 

susceptibles de se retrouver dans une loi encadrant le droit de grève étudiant.

 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Réaliser un devis de mémoire
Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Partager les informations recueillies  
avec les associations externes

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Rédiger le mémoire
Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Produire une synthèse du mémoire  
pour les associations membres

Vice-présidence  
aux affaires externes

Adopter le mémoire en instances
Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Partager le mémoire avec les associations membres
Vice-présidence  
aux affaires externes

Adopter des positions
Vice-présidence  
aux affaires externes
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2. Mode de scrutin 
La question du mode de scrutin des élections provinciales est soulevée par plusieurs acteurs 
depuis quelques années, et davantage encore depuis les dernières élections. Les jeunes  
constituant un groupe d’électrices et d’électeurs qui s’expriment traditionnellement peu  
le jour du vote et cette option pouvant possiblement aider à leur participation, la CADEUL  
souhaite connaître l’opinion de ses membres à l’idée d’un changement au mode de scrutin 
provincial. 

 Objectif(s)
• Déterminer la position de la CADEUL et des associations membres  

quant au mode de scrutin des élections provinciales.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL incite ses associations membres à se positionner  

sur le mode de scrutin provincial.

 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Produire un document d’analyse de la situation  
et des modes de scrutin existants

Vice-présidence  
aux affaires externes

Explorer les positions des regroupements externes 
sur le mode de scrutin

Vice-présidence  
aux affaires externes

Partager la documentation avec les associations 
Vice-présidence  
aux affaires externes

Réaliser un sondage sur la participation  
électorale des jeunes

Vice-présidence  
aux affaires externes

Prendre position en Caucus des associations
Vice-présidence  
aux affaires externes

3. Laissez-passer universel
Depuis maintenant 9 ans, la CADEUL revendique la création d’un laissez-passer universel  
d’autobus, qui se concrétiserait en une cotisation prélevée automatiquement sur la facture 
étudiante et qui offrirait aux étudiants la possibilité d’utiliser de manière illimitée les services 
de transport en commun de la ville et des environs. Un référendum effectué en 2009 avait 
confirmé l’intérêt des étudiants de l’Université Laval pour l’enjeu, mais la question avait  
été mise en veilleuse pour quelques années par la suite. L’an passé, la création d’un comité 
technique regroupant la CADEUL, l’AELIES, l’administration de l’Université Laval, le RTC et la 
STLévis a heureusement ramené le sujet à l’avant-plan. Ses travaux continuent et nous 
sommes présentement dans l’attente des résultats d’analyse d’une vaste enquête sur les 
moyens de déplacement des étudiants et leur intérêt pour un LPU.

 Objectif(s)
• Travailler à l’implantation d’un laissez-passer universel d’autobus  

pour les étudiants de l’Université Laval.
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 Orientation(s)
• Que la CADEUL continue à travailler avec le RTC, la STLévis, l’AELIÉS et l’administration 

de l’Université Laval pour l’implantation d’un laissez-passer universel d’autobus.

 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Questionner les membres de la CADEUL  
sur leur intérêt à cotiser pour un LPU  
par le biais d’un référendum

Vice-présidence  
aux affaires institutionnelles

Recueillir des appuis 
Vice-présidence  
aux affaires externes

Organiser une campagne de promotion et d’infor-
mation préalable à l’implantation du LPU

Vice-présidence  
aux communications

Poursuivre les travaux du comité technique constitué 
de représentants de la CADEUL, de l’AELIÉS,  
du RTC, de la STLévis et de l’Université Laval

Vice-présidence  
aux affaires externes

4. Logement étudiant 
Puisque le logement représente une large part du budget des étudiants québécois, la  
CADEUL a décidé de réaliser un travail de recherche afin d’explorer les problématiques liées 
au logement étudiant. Au fil d’une collaboration continue avec l’UTILE – Unité de travail pour 
l’implantation de logement étudiant – nous avons travaillé à l’élaboration d’un sondage pour 
compléter notre travail de recherche documentaire. Ce sondage a été distribué vers la fin de 
la session d’hiver 2014 et nous recevrons incessamment les résultats. Le travail étant déjà 
largement entamé, il importe de mener le dossier à terme afin que la CADEUL puisse  
adéquatement défendre les intérêts de ses membres en matière de logement, en plus  
de créer du contenu pertinent sur cet enjeu qui a été peu documenté jusqu’à présent.

 Objectif(s)
• Développer le discours de la CADEUL en matière de logement étudiant.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL mène à terme le dossier de recherche au sujet du logement étudiant.

 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Analyser les résultats du sondage Présidence

Rédiger la dernière partie de la recherche Présidence

Rédiger un avis sur le logement étudiant Présidence

Adopter la recherche et l’avis au caucus  
des associations

Présidence

Publier la recherche et l’avis tels qu’adoptés et 
transmettre la documentation aux acteurs pertinents

Présidence
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5. Stratégie d’action jeunesse 
Tous les cinq ans, le gouvernement du Québec met en place une « Stratégie d’action jeu-
nesse », c’est-à-dire un plan d’action quinquennal dans lequel se retrouvent des mesures 
spécifiques à des enjeux en matière de jeunesse. Comme la dernière politique arrive à 
échéance en 2014, le gouvernement du Parti Québécois avait organisé un vaste processus 
de consultation en 2013, qui s’était soldé par le dépôt d’un livre blanc au mois de mars 2014. 
Lors du processus de consultation, la CADEUL avait fait valoir ses positions au regard de la 
conciliation travail-études-famille. Or, avec le changement de gouvernement, fort est à parier 
que le processus relatif à la prochaine politique jeunesse sera à recommencer.

 Objectif(s)
• Que la vision de la CADEUL au sujet de la conciliation travail-études-famille  

et des logements étudiants soit incluse dans la prochaine stratégie d’action  
jeunesse du gouvernement provincial.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL revendique l’implantation de mesures favorisant une meilleure  

conciliation travail-études-famille dans le cadre de la prochaine politique jeunesse  
du gouvernement, notamment l’implantation de mesures favorisant le logement étudiant.

 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Recueillir l’appui des autres groupes jeunes  
et des autres associations étudiantes de la région 
par rapport aux revendications de la CADEUL  
en matière de conciliation travail-études-famille  
et de logement étudiant.

Vice-présidence  
aux affaires externes

Mettre de l’avant les positions de la CADEUL  
en matière de conciliation travail-études-famille  
et de logement étudiant dans le cadre  
des consultations pour la prochaine politique  
jeunesse du gouvernement

Vice-présidence  
aux affaires externes

6. Représentation externe 
La CADEUL a effectué la majorité de sa représentation nationale via la Table de concertation 
étudiante du Québec (TaCEQ) pendant les dernières années. Puisque la TaCEQ n’est plus sur 
la scène politique nationale, il reviendra à la CADEUL de s’assurer que les efforts effectués 
pendant les chantiers sur l’enseignement supérieur n’aient pas été vains. Également, le caucus 
des associations a signifié le désir que la CADEUL continue de représenter ses membres au 
niveau politique national, et il faudra donc que l’exécutif soit d’autant plus proactif dans les 
dossiers politiques cette année. Une tournée des associations de la province est déjà prévue 
pour pouvoir créer des liens utiles sur les sujets importants. De plus, la présence cette année 
d’une vice-présidence aux affaires externes permettra de rejoindre les acteurs de la région 
de la ville de Québec plus adéquatement durant toute l’année.
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 Objectif(s)
• Conserver une représentation nationale adéquate.

• Développer des relations bilatérales avec les autres associations de la province  
et de la région permettant notamment la concertation des efforts dans le cadre  
de campagnes politiques communes.

• Augmenter le rayonnement de nos positions politiques.

• S’assurer que les engagements gouvernementaux lors des chantiers sur l’enseignement 
supérieur ne soient pas oubliés.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL développe ses liens avec les autres acteurs de la région de Québec, 

notamment le Forum jeunesse de la Capitale-Nationale, les associations étudiantes  
collégiales et universitaires, le Conseil de quartier de la Cité-Universitaire, l’AELIES,  
les organismes communautaires de la ville et les regroupements syndicaux du campus.

• Que la CADEUL affirme de manière plus ferme et plus proactive ses positions politiques.

• Que la CADEUL assure un suivi dans le cadre des chantiers sur l’enseignement  
supérieur et de la Politique nationale de recherche et d’innovation, et revendique  
la création d’un Conseil national des universités et d’une loi-cadre des universités.

 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Organiser une tournée des associations  
universitaires de la province 

Vice-présidence  
aux affaires externes

Faire une tournée pour échanger avec l’AELIÉS  
et les syndicats de l’Université Laval  

Vice-présidence  
aux affaires externes

Contacter des organismes communautaires 
impliqués dans des dossiers communs à ceux de  
la CADEUL pour établir des voies de collaboration

Vice-présidence  
aux affaires externes

Organiser une semaine de sensibilisation  
des acteurs politiques avec la FAÉCUM  
et d’autres associations intéressées

Vice-présidence  
aux affaires externes

Défendre les suites attendues des chantiers
Vice-présidence  
aux affaires externes

Participer aux instances de la FEUQ et de l’ASSÉ
Vice-présidence  
aux affaires externes

Collaborer sur les dossiers communs  
avec les autres associations du Québec

Vice-présidence  
aux affaires externes

Participer aux instances du Forum Jeunesse  
de la Capitale-Nationale et du Conseil de quartier  
de la Cité-Universitaire

Vice-présidence  
aux affaires externes
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7. Fonds des services de santé et d’éducation postsecondaire 
Le Fonds des services de santé et d’éducation postsecondaire (FSSEP) est une proposition 
politique de la CADEUL qui date de 2009. Il s’agirait de compléter le FSS actuel – un montant 
prélevé sur la masse salariale des entreprises selon leur capacité financière et finançant une 
partie des services publics en santé au Québec – d’une portion destinée au financement  
de l’éducation postsecondaire. Cette mesure permettrait donc d’investir davantage dans  
les institutions d’enseignement supérieur sans toutefois alourdir le fardeau financier des  
étudiants. Dans le contexte budgétaire actuel du gouvernement du Québec, il est d’autant 
plus pertinent de remettre de l’avant cette mesure fiscale, notamment à l’occasion de la 
Commission d’examen sur la fiscalité québécoise. 

 Objectif(s)
• Obtenir l’implantation du Fonds des services de santé  

et d’éducation postsecondaire au système fiscal québécois.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL affirme de manière plus ferme et plus proactive ses positions politiques.

 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Actualiser la documentation de la CADEUL  
au sujet du FSSEP

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Recueillir des appuis d’associations étudiantes  
de la province et de la région

Vice-présidence  
aux affaires externes

Recueillir des appuis des syndicats de travailleurs  
de la province

Vice-présidence  
aux affaires externes

Recueillir des appuis de députés et de représentants 
gouvernementaux

Vice-présidence  
aux affaires externes

Publiciser la documentation et la position auprès 
des associations membres et des médias

Vice-présidence  
aux communications
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8. Stages finaux en éducation 
Plusieurs associations étudiantes de la province s’attaqueront cette année au problème de la  
situation précaire des stagiaires universitaires. Les stages finaux en éducation les inquiètent  
particulièrement. À l’Université Laval, ces stages représentent souvent une charge de travail 
de plus de cinquante heures par semaine pendant plusieurs mois. Ils impliquent des  
dépenses non-remboursables de déplacement et d’achat de matériel pour nos étudiants 
auxquels s’ajoute généralement une perte de revenu liée à l’abandon de leur emploi.  
Malheureusement, la CADEUL ne s’est pas saisie du dossier depuis quelques années.  
À la demande de nos associations qui sont directement concernées et compte-tenu des 
initiatives observées ailleurs, cette situation est appelée à changer. La rémunération  
des stages finaux constituerait un premier pas vers la reconnaissance et la valorisation de  
la profession d’enseignant, enjeu mis de l’avant par une part de plus en plus importante  
de la société.

 Objectif(s)
• Obtenir une compensation financière des stages finaux pour les étudiants  

inscrits aux programmes en enseignement.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL travaille à ce que les stages finaux en éducation soient rémunérés.

 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Créer un comité mobilisation  
avec les associations locales concernées

Vice-présidence à l’enseignement  
et à la recherche et Vice-présidence 
aux affaires externes

Mettre à jour la documentation de la CADEUL 
concernant la rémunération des stages finaux  
en enseignement

Vice-présidence à l’enseignement  
et à la recherche

Réaliser un plan de campagne politique
Vice-présidence à l’enseignement  
et à la recherche et Vice-présidence 
aux affaires externes

Mettre en place le plan de campagne politique
Vice-présidence à l’enseignement  
et à la recherche et Vice-présidence 
aux affaires externes

Collaborer avec les associations  
externes concernées

Vice-présidence à l’enseignement  
et à la recherche et Vice-présidence 
aux affaires externes
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9. Grille de financement des universités 
Suite à l’élection du Parti Québécois à l’automne 2012, le nouveau gouvernement avait organisé 
la tenue d’un Sommet sur l’enseignement supérieur, lequel a donné naissance à une série  
de chantiers de consultation et de travail à propos d’enjeux spécifiques à l’enseignement 
postsecondaire. Parmi ces chantiers, on retrouvait celui qui visait à analyser et remettre en  
question la formule de financement des universités. Par manque de temps, la CADEUL avait 
dû se limiter à émettre des critiques à propos de la grille de financement actuelle et de faire des 
recommandations relatives aux frais institutionnels obligatoires, puisque cette question  
spécifique du financement avait préalablement été étudiée par nos instances. Actuellement, 
les universités sont financées en bonne partie par des fonds publics, lesquels sont répartis 
selon un ensemble de paramètres déterminés dans la grille de financement des universités 
qui est basée essentiellement sur le financement par individu. Cette formule est critiquée par 
bon nombre d’acteurs. Avec le changement de gouvernement effectué en avril 2014, le  
processus de consultation par rapport à cet enjeu est à refaire. Or, puisque nous avons  
davantage de temps pour nous préparer à ces consultations qu’en 2013, il importe que la 
CADEUL s’interroge sur la question et travaille de sorte à pouvoir formuler des solutions pour 
améliorer la grille de financement des universités, soit par des modifications à la grille actuelle 
ou alors par une refonte complète.

 Objectif(s)
• Participer de manière constructive aux consultations en vue de la refonte  

de la grille de financement des universités.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL assure un suivi dans le cadre des chantiers sur l’enseignement supérieur 

et de la Politique nationale de recherche et d’innovation, et revendique la création  
d’un Conseil national des universités et d’une loi-cadre des universités.

 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Explorer la documentation pertinente Présidence

Consulter les autres acteurs du milieu  
de l’enseignement supérieur

Présidence

Rédiger un avis sur la grille de financement  
des universités

Présidence

Adopter l’avis Présidence
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Affaires internes  
et institutionnelles

10. Instances
Sièges de la prise de décision et importants lieux de participation, les instances forment  
véritablement le cœur de la Confédération. Il est donc essentiel que celles-ci maintiennent 
leurs principales qualités de démocratie, de représentativité et de transparence. Pour ce 
faire, il importe notamment de veiller à ce que l’ensemble des délégués, administrateurs et 
autres participants soient bien à même d’accomplir leur devoir. La prochaine année sera 
donc consacrée à cet objectif général, en privilégiant la création de nouveaux outils de suivi 
et de reddition de compte, ainsi qu’en facilitant l’intégration des nouveaux membres aux 
instances. Qui plus est, un effort continu devra être maintenu afin d’y accroître la participation, 
surtout auprès des groupes minoritaires traditionnellement moins représentés.

 Objectif(s)
• Faciliter le suivi des mandats par l’exécutif, les instances et l’ensemble  

des membres de la CADEUL.

• Faciliter l’intégration, le travail et la participation des délégués au caucus des associations 
étudiantes et des membres du conseil d’administration, notamment à leur arrivée.

• Accroître la participation dans les instances de la CADEUL, de ses associations  
membres et de l’Université Laval, notamment des groupes minoritaires traditionnellement 
moins représentés.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL mette à jour son cahier de positions et le rende public sur son site web.

• Que la CADEUL mette en place des moyens pour faciliter le suivi des mandats  
de l’exécutif pour les membres de ses instances.

• Que la CADEUL crée des outils et des formations pour faciliter l’intégration,  
le travail et la participation des délégués au caucus des associations et des membres  
du conseil d’administration.

• Que la CADEUL fasse la promotion et favorise une plus grande participation  
des groupes minoritaires traditionnellement moins représentés dans ses instances  
et ses associations membres.

• Que la CADEUL travaille à revaloriser ses instances et celles de l’Université Laval,  
notamment par une meilleure promotion du caucus spécial d’élections.
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 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Constituer un cahier de positions à jour
Vice-présidence  
aux affaires institutionnelles

Organiser une formation pour les membres  
du Conseil d’administration

Vice-présidence aux finances

Mettre à jour la liste des commissions, conseils et 
comités de l’Université Laval qui sont toujours actifs

Vice-présidence  
aux affaires institutionnelles

Produire un aide-mémoire des nouvelles règles  
du code CADEUL, ainsi que des nouveaux cartons 
d’identification des associations pour les instances

Vice-présidence  
aux affaires institutionnelles

Créer un comité chargé de recommander  
au Caucus des associations des mesures  
favorisant la participation des groupes minoritaires 
traditionnellement moins représentés dans  
les instances de la CADEUL et  
ses associations membres

Vice-présidence  
aux affaires externes

Organiser une formation pour les délégués  
au Caucus des associations

Vice-présidence  
aux affaires externes

Publier sur le site web de la CADEUL une liste des 
personnes élues pour chaque commission, conseil 
et comités de l’Université Laval et de la CADEUL

Vice-présidence  
aux communications

Assurer un suivi régulier des dossiers traités dans 
les commissions, conseils et comités de l’Université 
Laval avec les personnes élues par les instances  
de la CADEUL

Vice-présidence  
aux affaires institutionnelles

Organiser une campagne pour promouvoir  
la participation des groupes minoritaires  
traditionnellement moins représentés dans  
les instances de la CADEUL et  
ses associations membres

Vice-présidence  
aux communications

Publier les résolutions adoptées dans la semaine 
suivant les instances

Vice-présidence  
aux affaires institutionnelles

Publier et mettre à jour régulièrement un tableau  
de suivi des mandats

Présidence et Vice-présidence 
aux affaires institutionnelles
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11. Soutien et formation aux associations
Soutenir les associations étudiantes membres et les aider à réaliser leurs projets sont des  
missions de grande importance pour la CADEUL. Ainsi, plusieurs moyens sont mis en place 
chaque année pour que le travail des associations soit facilité autant que possible. Cette année 
ne fera évidemment pas exception à cette règle. Cependant, nous redoublerons d’efforts pour 
offrir un camp de formation avec des conférences et des ateliers diversifiés pertinents pour 
l’ensemble des associations. Il y a une volonté marquée de poursuivre dans la direction  
entreprise l’an dernier de créer des formations et de la documentation explicative pour les 
associations. De plus, depuis quelques années, un projet d’association de services est dans 
les cartons de la CADEUL. Malheureusement, par manque de temps et de ressources,  
le projet n’a jusqu’ici jamais été réalisé. L’association de services serait en fait une nouvelle 
association parascolaire rassemblant des étudiantes et des étudiants qui souhaiteraient 
mettre à profit leurs connaissances et leurs talents pour assister les associations étudiantes 
dans leurs tâches et leurs projets. Cette association pourrait donc offrir des services de  
graphisme, de comptabilité et plus encore, selon les besoins des associations étudiantes. 
Finalement, beaucoup d’associations étudiantes se réfèrent à la CADEUL pour obtenir du 
soutien quand vient le temps d’organiser des événements. En effet, il semble que les processus, 
règlements et contraintes en place à l’Université Laval rendent complexe l’élaboration  
d’événements. En ce sens, des moyens seront mis sur pied par la CADEUL cette année  
pour qu’il soit plus simple pour les associations étudiantes d’organiser leurs événements.

 Objectif(s)
• Faciliter le travail des associations étudiantes membres et soutenir leurs initiatives.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL entame une réflexion au sujet du développement de service aux  

associations étudiantes et propose la structure d’une éventuelle association de services.

• Que la CADEUL crée de la documentation explicative et des formations sur les différents 
champs d’activités des associations étudiantes, notamment, mais non-exclusivement  
à l’occasion du camp des associations, à l’extérieur du campus.

• Que la CADEUL mette en place une série de moyens pour faciliter l’organisation  
d’événements pour les associations étudiantes.
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 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Planifier la liste des sujets à couvrir pendant  
le camp de formation des associations

Vice-présidence  
aux communications

Effectuer une collecte d’informations sur les services 
aux membres qui sont offerts par les autres  
associations étudiantes de campus au Québec

Vice-présidence  
aux communications

Recruter des conférenciers pertinents pour  
le camp de formation des associations

Vice-présidence  
aux communications

Évaluer les coûts d’un éventuel développement  
de services aux associations par la CADEUL

Vice-présidence  
aux communications

Rédiger de la documentation explicative pour 
soutenir les associations dans l’organisation  
de leurs événements

Vice-présidence  
aux affaires internes

Rédiger et rassembler la documentation  
explicative nécessaire pour le camp de formation 
des associations et les autres formations offertes 
pendant l’année

Vice-présidence  
aux communications

Faire la promotion et procéder aux inscriptions  
pour le camp de formation des associations

Vice-présidence  
aux communications

Planifier un calendrier des formations offertes  
aux associations

Vice-présidence  
aux communications

Rédiger et distribuer un questionnaire  
aux associations étudiantes afin d’évaluer  
leurs besoins en matière de services

Vice-présidence  
aux communications

Réaliser le camp de formation des associations
Vice-présidence  
aux communications

Distribuer un sondage aux participantes  
et aux participants du camp des associations  
pour recueillir leurs impressions

Vice-présidence  
aux communications

Créer une structure de coordination des événements 
associatifs organisés sur le campus

Vice-présidence  
aux affaires internes

Rédiger un projet de charte de l’éventuellement 
association de services

Vice-présidence  
aux communications

Recruter des bénévoles intéressés à s’impliquer 
dans l’association de service et procéder  
au début de ses activités

Vice-présidence  
aux communications
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12. Référendum 
Le dernier référendum de hausse de cotisation de la CADEUL a eu lieu en 2010, faisant  
passer la cotisation de 6,50$ à 10,00$ par session d’études. Le montant de cotisation est 
utilisé à des fins de développement et de mise en place de services par la CADEUL pour les 
étudiants du campus de l’Université Laval. Grâce à la dernière augmentation de la cotisation, 
plusieurs nouveaux services ont pu être développés, notamment les deux succursales du 
Café l’Équilibre, l’Exode Café et Saveurs Campus. Des services déjà existants ont été  
améliorés et actualisés comme Vendulaval – le site web de petites annonces classées – et le 
Marché du livre usagé avec sa nouvelle plateforme web facile à utiliser. La cotisation sert 
également à financer des services comme l’agenda universitaire, le Bureau des droits  
étudiants, le Show de la Rentrée en plus de couvrir la rémunération de l’exécutif et du  
personnel qui travaille pour la CADEUL au quotidien. Afin de pouvoir continuer à supporter 
ces services et en développer de nouveaux pour répondre aux besoins de ses membres,  
la CADEUL aura besoin de fonds supplémentaires. Un référendum sera donc organisé  
à l’automne afin de sonder les membres de la CADEUL à savoir si ceux-ci acceptent que  
leur cotisation étudiante soit augmentée. 

 Objectif(s)
• Augmenter le montant de la cotisation étudiante de la CADEUL.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL organise un référendum pour augmenter le montant de sa cotisation.

 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Diffuser l’information et faire la promotion  
du référendum

Vice-présidence  
aux communications

Créer le comité référendaire
Présidence, Vice-présidence  
aux affaires institutionnelles  
et Vice-présidence aux finances

Élaborer le cahier référendaire
Vice-présidence  
aux affaires institutionnelles

Créer les camps partisans
Vice-présidence  
aux affaires institutionnelles

Effectuer l’organisation logistique
Vice-présidence  
aux affaires institutionnelles

Procéder à la campagne référendaire Exécutif

Effectuer le référendum
Vice-présidence  
aux affaires institutionnelles

Convoquer une séance spéciale du Conseil  
d’administration pour recevoir et entériner  
les résultats du référendum

Vice-présidence  
aux affaires institutionnelles
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13. Développement durable 
Alors que l’Université Laval se fait une fierté de ses efforts de développement durable, force 
est de reconnaître que sa principale association de campus ne joue pas à ce niveau le rôle 
de leader auquel on pourrait s’attendre. Ainsi, bien que beaucoup de travail ait été accompli en 
collaboration de l’Université, il est maintenant temps pour la CADEUL d’en faire plus à ce  
niveau et de s’attaquer à son propre bilan environnemental. Les bases plus théoriques ayant 
été posées lors de la dernière année, avec l’élaboration d’une nouvelle version de notre  
politique environnementale, un travail plus concret peut dorénavant débuter.

 Objectif(s)
• Réduire l’empreinte environnementale de la CADEUL et de ses filiales.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL mette en place des mesures visant à réduire son empreinte environne-

mentale et celle de ses filiales.

 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Finaliser la politique environnementale
Vice-présidence  
aux affaires institutionnelles

Procéder à une évaluation environnementale  
de la CADEUL

Vice-présidence  
aux affaires institutionnelles

Élaborer un plan d’action de réduction  
de l’empreinte environnementale

Vice-présidence  
aux affaires institutionnelles

Mettre en place le plan de réduction  
de l’empreinte environnementale

Vice-présidence  
aux affaires institutionnelles
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14. Liens avec les membres 
Afin de toujours répondre mieux aux besoins de ses membres et de favoriser le sentiment  
d’appartenance, il est important que la CADEUL travaille activement à améliorer ses communi-
cations et multiplie ses interactions avec ses membres. Renforcer les liens entre les membres 
et l’exécutif est un défi pour toutes les associations étudiantes et cela est d’autant plus vrai 
pour la CADEUL en raison de sa grande taille. L’exécutif doit donc faire des efforts constants 
pour que l’association soit mieux connue des étudiantes et des étudiants inscrits au premier 
cycle de l’Université Laval. 

 Objectif(s)
• Renforcer les liens entre l’exécutif et les membres de la CADEUL.

• Renforcer le sentiment d’appartenance des membres envers la CADEUL.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL améliore sa visibilité et sa communication  

auprès de ses membres associatifs et individuels.

 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Faire le design et prévoir le matériel promotionnel de 
la CADEUL, de ses services et grands événements 

Vice-présidence  
aux communications

Élaborer un plan de communications
Vice-présidence  
aux communications

Élaborer un calendrier de rencontres avec les 
associations étudiantes pour s’informer de leurs 
dossiers courants prioritaires

Vice-présidence  
aux communications
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Affaires pédagogiques 
et universitaires

15. Étudiants internationaux 
La CADEUL et les associations de premier cycle constatent que les moyens pris afin de  
favoriser l’intégration des étudiants étrangers sont incomplets et que les efforts mis en place 
ne sont pas coordonnés. Traditionnellement la CADEUL ne s’est pas assez penchée sur la 
question et aujourd’hui avec les contacts que nous avons développés avec les associations 
parascolaires et avec le Bureau des droits étudiants (BDE), il est possible de constater des  
problèmes récurrents. Le BDE à du accueillir un nombre anormal d’étudiants étrangers  
éprouvant des difficultés notoires avec la règlementation universitaire et le système d’éducation 
Québécois. De plus, les problèmes de santé mentale sont en continuel accroissement dans 
cette communauté vu les difficultés d’intégration à la culture et au système. 

 Objectif(s)
• Faciliter l’intégration pédagogique et sociale des étudiants étrangers.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL continue à travailler pour que le Bureau des droits étudiants développe 

son volet préventif et informationnel par la création de documentation explicative  
et de formations sur la règlementation universitaire et les droits étudiants,  
notamment pour les étudiants internationaux.

• Que la CADEUL collabore avec les associations parascolaires pour favoriser  
l’intégration des étudiants internationaux au milieu de vie de l’Université Laval. 

• Que la CADEUL milite pour la reconnaissance des diplômes et des titres  
des étudiants étrangers, ainsi que ceux entre le cégep et l’université.
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 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Identifier et documenter les problèmes  
institutionnels et pédagogiques récurrents  
des étudiants internationaux

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Élaborer des solutions à ces problèmes  
en collaboration avec l’administration universitaire

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Explorer les ressources et services offerts  
aux étudiants étrangers dans les facultés

Vice-présidence  
aux affaires internes

Explorer les ressources et services offerts  
aux étudiants étrangers dans les associations 
parascolaires

Vice-présidence  
aux affaires internes

Trouver un espace physique pour les associations 
parascolaires d’étudiants internationaux

Vice-présidence  
aux affaires internes

Entamer des discussions avec l’administration 
universitaire pour que davantage de diplômes  
et titres d’étudiants internationaux soient reconnus 
et crédités à l’Université Laval 

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Travailler en collaboration avec les associations 
parascolaires d’étudiants internationaux

Vice-présidence  
aux affaires internes

Travailler en collaboration avec les intervenants  
en loisir des résidences

Vice-présidence  
aux affaires internes

16. Formation à distance 
L’Université Laval est de loin l’université qui offre le plus grand nombre de cours et de  
programmes de formation à distance au Québec. L’évolution de cette formule d’enseignement 
s’est effectuée très rapidement, et de ce fait, elle a suscité l’intérêt et les critiques de beaucoup 
d’acteurs et d’actrices du milieu de l’enseignement supérieur. D’ailleurs, le Conseil supérieur 
de l’éducation publiera en 2015 un avis sur la formation à distance. À la CADEUL, au cours 
du mandat 2013-2014, une vaste recherche documentaire, un sondage pan-campus ainsi 
que plusieurs rencontres des différents acteurs pertinents au sujet de la formation à distance 
ont été réalisés. Toutes ces étapes nous ont permis de recueillir une multitude d’informations 
à propos de la formation à distance à l’Université Laval. La première section de la recherche, 
qui portait sur les définitions et enjeux de la formation à distance, a été adoptée par le Caucus 
des associations au mois d’avril 2014. Les prochaines étapes du processus consistent  
à rassembler, traiter et synthétiser l’information recueillie par le sondage et les données  
statistiques fournies par l’administration universitaire. Une fois ce travail complété, la CADEUL 
sera en mesure de publier une recherche très complète et rigoureuse au sujet de la formation 
à distance. Nous pourrons ensuite prendre des positions et les défendre auprès de  
l’administration universitaire.
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 Objectif(s)
• Développer un discours sérieux et élaboré sur la formation à distance.

• Se doter de positions claires à propos de la formation à distance.

• Améliorer l’encadrement de la formation à distance à l’Université Laval.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL mène à terme le dossier de recherche  

au sujet de la formation à distance.

 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Achever le travail de traitement des données 
statistiques recueillies par le sondage

Présidence

Rédiger la section d’analyse des données  
statistiques fournies par le Bureau de planification  
et d’études institutionnelles de l’Université Laval

Présidence

Rédiger la section d’analyse des résultats  
du sondage

Présidence

Contacter les associations et les administrations  
des universités de Sherbrooke, Montréal  
et Abitibi-Témiscamingue pour obtenir  
des données sur leur offre de formation à distance

Présidence

Adopter la version finale de la recherche Présidence

Rédiger un avis sur la formation à distance Présidence 

Adopter l’avis sur la formation à distance Présidence 

17. Évaluation de l’enseignement 
L’évaluation de l’enseignement présente continuellement de nouveaux problèmes pour les  
étudiants. En plus de la difficulté récurrente d’obtenir un taux de participation satisfaisant aux 
évaluations, l’opacité du traitement des résultats provoque beaucoup d’insatisfaction. Dans 
bien des cas, il demeure impossible de savoir comment l’expérience des étudiants est prise 
en compte. Par-dessus tout, plusieurs comités de programme se font refuser en partie ou en 
totalité l’accès à ces résultats. Bref, les étudiants et professeurs se retrouvent trop souvent 
sans outil pour assurer l’évolution et l’amélioration des programmes de premier cycle. 
Consciente de cette problématique, l’Université Laval a récemment demandé au Bureau  
des services pédagogiques de réformer le système d’évaluation de l’enseignement afin de 
garantir la valorisation continue de la formation. La CADEUL collaborera étroitement avec  
ce service afin d’harmoniser le prochain système aux besoins et à l’expérience des étudiants. 
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 Objectif(s)
• Assurer la mise en place d’un système fonctionnel d’évaluation  

continue de la formation à l’Université Laval.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL continue de collaborer avec les associations étudiantes et  

l’administration universitaire pour améliorer les processus d’évaluation de l’enseignement.

 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Entamer des discussions avec l’administration 
universitaire pour promouvoir le questionnaire 
d’évaluation des programmes

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Propager les bonnes pratiques en matière  
d’évaluation de l’enseignement dans  
les différents départements

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Créer un questionnaire transitoire d’évaluation  
des programmes

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Donner de l’information aux associations sur  
les différentes étapes de l’évaluation périodique  
des programmes 

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Documenter les pratiques en matière d’évaluation  
de l’enseignement selon les différents départements

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Promouvoir le questionnaire transitoire d’évaluation 
des programmes

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Distribuer le questionnaire transitoire d’évaluation 
des programmes

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Produire un avis sur la modification de la politique 
d’évaluation de l’enseignement

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Collaborer avec le Bureau des services  
pédagogiques en vue de la création d’un nouveau 
questionnaire d’évaluation des programmes

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Transmettre les évaluations périodiques  
des programmes aux associations  
étudiantes concernées

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche
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18. Baccalauréats intégrés 
Le nombre de programmes intégrés croit rapidement depuis quelques années au premier 
cycle. Le plus souvent, ils offrent des cheminements pluridisciplinaires répondant à des besoins 
précis du secteur socioéconomique. Ces formations devraient permettre aux étudiants  
d’acquérir de solides bases dans un minimum de deux disciplines en plus de développer un 
sens critique face aux domaines parfois hermétiques du savoir. Malheureusement, on y  
observe plusieurs incohérences structurelle, particulièrement parmi les programmes moins 
professionnalisant. Les comités de programme des baccalauréats intégrés manquent  
d’autonomie. L’intégration des étudiants au milieu universitaire y semble plus difficile, de 
même que le lien avec le corps professoral et l’apprentissage de certaines compétences. 
Bref, la structure actuelle de l’Université parait insuffisante pour assurer l’évolution de ces 
programmes. Notre structure associative, elle-aussi, peine à composer avec cette nouvelle 
réalité. Heureusement, la Commission des études s’intéressera à la question dans les  
sessions à venir. La CADEUL compte bien y participer tout en entreprenant ses propres  
démarches.

 Objectif(s)
• Implanter une structure de gestion viable pour les programmes intégrés  

à l’Université Laval.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL collabore avec les associations étudiantes concernées  

et les instances universitaires pertinentes pour améliorer la gestion  
des baccalauréats intégrés à l’Université Laval.

 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Documenter le fonctionnement et la gestion  
des programmes intégrés au Québec

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Explorer les possibilités d’amélioration de la  
structure administrative des baccalauréats  
intégrés actuelle avec le Vice-rectorat aux études  
et la Direction générale des programmes  
de premier cycle

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Rédiger un avis sur la gestion  
des baccalauréats intégrés

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche
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19. Bureau des droits étudiants 
Le Bureau des droits étudiants (BDE) de la CADEUL a deux missions principales. La première 
consiste en un service d’accompagnement et de consultation confidentiel offert à l’ensemble 
de la communauté universitaire et plus particulièrement aux étudiants de premier cycle aux 
prises avec les processus administratifs et disciplinaires de l’Université. Le BDE cherche 
également à sensibiliser et informer les étudiants en ce qui concerne les différents enjeux liés 
aux règlements universitaires. L’appui et la participation des représentants étudiants s’avèrent 
essentiels dans la réalisation de ce second objectif. Ainsi, au cours de l’année 2013-2014, 
plusieurs initiatives ont permis d’accroitre la visibilité du BDE auprès des associations et d’en 
améliorer l’accessibilité. Il semble opportun de poursuivre le développement du service dans 
cette direction.

 Objectif(s)
• Accroitre la visibilité du Bureau des droits étudiants et la connaissance des règlements 

encadrant les études à l’Université Laval.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL continue à travailler pour que le Bureau des droits étudiants développe 

son volet préventif et informationnel par la création de documentation explicative  
et de formations sur la règlementation universitaire et les droits étudiants,  
notamment pour les étudiants internationaux.

 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Élaborer un plan de communication  
et de visibilité pour faire connaître le service

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Élaborer un plan d’action annuel
Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Collaborer avec l’administration universitaire  
pour s’assurer que le corps enseignant soit au fait 
des changements au Règlement des études

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Organiser l’Opération Plan de cours avec  
le Bureau de l’Ombudsman

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Créer un guide de résolution des problèmes 
pédagogiques pour les représentants étudiants

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Produire un avis en vue de la révision  
du Règlement disciplinaire

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Participer aux séances de la Table  
des affaires pédagogiques

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Offrir des ateliers de formation en lien avec  
les règlements universitaires et la résolution  
de problèmes pédagogiques

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Organiser des kiosques d’informations  
à des moments-clé précis

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche
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20. Comités de programme 
Le 3 juin 2014, le Conseil universitaire a modifié considérablement le Règlement des études  
de l’Université Laval. Parmi les changements majeurs, il est indiqué que dorénavant les  
comités de programme se réuniront au moins deux fois l’an et chaque fois que la moitié des 
membres en feront la demande formellement. Il s’agit là d’un changement considérable pour 
certains programmes. En effet, malgré le rôle essentiel attribué aux comités de programme 
en matière de révision continue et de développement de la formation, on constate qu’à 
chaque année, certains d’entre eux ne se réunissaient jamais ou presque. Il est impératif 
d’outiller ces comités et leurs représentants étudiants afin qu’ils soient en mesure d’assumer 
pleinement leurs nouvelles responsabilités. 

 Objectif(s)
• Outiller les représentants étudiants des comités de programme de premier cycle.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL collabore avec les associations étudiantes et les instances pertinentes 

pour améliorer les comités de programme de premier cycle de l’Université Laval.

 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Organiser une formation pour les étudiants membres 
des comités de programme en collaboration avec  
la Direction générale du premier cycle

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Offrir un cahier de participant aux représentants des 
comités de programme et des conseils facultaires et 
y inclure des extraits de règlements et de politiques 
pertinents pour l’exercice de leur rôle

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Enquêter sur les pratiques en vigueur  
dans les différents comités de programme

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche

Effectuer un suivi et animer des discussions  
au sujet des comités de programme  
à la Table des affaires pédagogiques

Vice-présidence à l’enseignement 
et à la recherche
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21. Services aux étudiants 
Les services aux étudiants à l’Université Laval sont chapeautés par la Direction des services 
aux étudiants (DSE) qui regroupe trois unités, soit le Bureau de la vie étudiante (BVE), le Bureau 
des bourses et de l’aide financière (BBAF) ainsi que le Centre d’aide aux étudiants (CAE). Ces 
services sont financés majoritairement par des frais institutionnels obligatoires (FIO) qui sont 
payés par les étudiants via leur facture de frais de scolarité. Malgré le fait que ces services 
soient offerts pour et financés par les étudiants, leur gestion s’effectue de manière très 
opaque. Ainsi, les étudiants n’ont pas de représentation formelle sur aucun des appareils de 
gestion des services aux étudiants. Pour remédier à cette situation, l’an dernier, la CADEUL 
a rédigé un mémoire dans lequel nous demandons qu’un comité consultatif composé d’une 
forte proportion d’étudiants soit créé. Ce comité aurait le mandat de conseiller la DSE et ses 
unités sur leurs activités et leurs orientations. Nous demandons également que les membres 
du comité consultatif, la CADEUL et l’AELIÉS puissent avoir accès aux informations concernant 
l’utilisation des fonds alloués à la DSE puisque pour le moment, il n’est pas possible pour les 
étudiants de consulter les états financiers ni le budget des services aux étudiants. Cette année, 
la Direction des services aux étudiants effectue sa planification stratégique. Malheureusement, 
les attentes de la CADEUL à cet égard n’ont pas été comblées puisque le processus  
proposé par la DSE se limite à la création d’un comité de mission composé de douze 
membres dont seulement deux sont des étudiants. Cette représentation étudiante nous 
semble nettement insuffisante, et c’est pourquoi la CADEUL continuera cette année de  
revendiquer une gestion plus transparente et ouverte des services qui sont offerts par  
l’Université à ses membres.

 Objectif(s)
• Obtenir des engagements favorables aux propositions de la CADEUL concernant  

la gestion et l’évaluation des services aux étudiants de la part du Vice-rectorat  
aux études et activités internationales et de la Direction des services aux étudiants.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL revendique à la Direction des services aux étudiants une plus  

grande place dans la gestion et l’évaluation de ces services ainsi qu’une plus grande 
transparence dans sa reddition de comptes. 

 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Rencontrer la Direction des services aux étudiants  
et le Vice-rectorat aux études et activités  
internationales pour réitérer les demandes  
de la CADEUL

Présidence

Collaborer avec l’AELIÉS pour établir une base  
de revendications communes

Présidence

Consulter les membres de la CADEUL  
pour connaître leur appréciation des services  
offerts par la DSE et ses unités

Vice-présidence  
aux affaires internes
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22. Fonds d’investissement étudiant
Les fonds d’investissement étudiants représentent une excellente opportunité pour les  
étudiants de s’approprier leur campus, de voir à son amélioration et d’en décider l’orientation. 
Malheureusement, il est souvent trop dur pour eux de prendre toute la place qui leur revient 
de droit et de faire des FIÉ l’outil qu’ils devraient être. Que le problème soit dû à un manque 
général d’information, à la place abusive que peut prendre une direction facultaire ou à toute 
autre raison, la CADEUL dispose des moyens pour épauler les étudiants voulant tirer pleinement 
avantage de leur fonds. Pour ce faire, elle devra notamment veiller à que toutes les personnes 
siégeant sur les comités d’attribution des sommes connaissent leurs droits et responsabilités, 
en plus de faire l’inventaire des bonnes pratiques et des situations problématiques.

 Objectif(s)
• Informer les associations étudiantes et les directions facultaires sur leurs droits  

et leurs devoirs quant aux Fonds d’investissement étudiants.

• Documenter le fonctionnement réel des Fonds d’investissement étudiants.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL crée de la documentation explicative et des formations sur les différents 

champs d’activités des associations étudiantes, notamment, mais non-exclusivement  
à l’occasion du camp des associations à la Forêt Montmorency à l’extérieur du campus.

 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Terminer le travail de recherche  
documentaire sur les FIÉ

Vice-présidence  
aux affaires institutionnelles

Élaborer un court document d’information  
sur le fonctionnement théorique des FIÉ

Vice-présidence  
aux affaires institutionnelles

Élaborer un atelier sur le fonctionnement  
théorique des FIÉ

Vice-présidence  
aux affaires institutionnelles

Mener une enquête sur le fonctionnement  
réel des FIÉ

Vice-présidence  
aux affaires institutionnelles

Rédiger une analyse du fonctionnement réel des FIÉ
Vice-présidence  
aux affaires institutionnelles

Faire la promotion des FIÉ auprès  
des associations concernées

Vice-présidence  
aux affaires institutionnelles
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Affaires financières  
et socioculturelles

23. Sports intra-muraux 
Depuis quelque temps, on assiste à une montée de la demande d’activités sportives sur le 
campus. Face à cet intérêt marqué, nous avons décidé de voir ce qu’il est possible d’offrir 
aux étudiants en matière d’activités sportives pour ainsi répondre à une demande toujours 
croissante. La CADEUL travaillera donc à mettre en place une ligue amicale de sports intra-
muraux où les étudiantes et les étudiants pourront s’inscrire pour s’affronter dans divers 
sports. La CADEUL sera donc en charge de la réservation des terrains, de l’organisation  
logistique des matchs et de la plateforme d’inscription. Il s’agit d’une nouvelle initiative qui, 
nous l’espérons, ne manquera pas de favoriser les liens entre les associations et le dynamisme 
de la vie étudiante.

 Objectif(s)
• Mettre en place une ligue amicale d’activités sportives intra-murales ouverte  

aux étudiantes et aux étudiants de l’Université Laval. 

 Orientation(s)
• Que la CADEUL mette en place et chapeaute une ligue  

des activités sportives intra-murales.

 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Rencontrer les responsables du PEPS pour discuter 
des modalités d’implantation de la ligue

Vice-présidence  
aux affaires internes

Créer un comité organisateur de la ligue  
d’activités sportives intra-murales

Vice-présidence  
aux affaires internes

Rechercher du financement pour couvrir  
une partie de coûts liés à la ligue

Vice-présidence  
aux affaires internes

Participer à la planification stratégique  
du Service des activités sportives (SAS)

Vice-présidence  
aux affaires internes

Se procurer le matériel promotionnel  
et l’équipement nécessaires au bon  
fonctionnement des activités sportives

Vice-présidence  
aux affaires internes

Créer un calendrier des activités sportives  
et procéder aux inscriptions

Vice-présidence  
aux affaires internes

Faire la promotion de la ligue 
Vice-présidence  
aux affaires internes

Mettre en place la ligue et veiller au bon  
fonctionnement des activités sportives

Vice-présidence  
aux affaires internes
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24. Animation sociopolitique 
Lors du processus d’orientations 2013-2014 de la CADEUL, les associations s’étaient  
prononcées en faveur que la CADEUL organise davantage d’événements et activités à caractère 
politique plutôt qu’uniquement à caractère socioculturel. Malheureusement, mis à part les 
événements organisés à l’occasion des élections municipales et provinciales, puisque l’exécutif 
2013-2014 travaillait à effectif réduit, il n’a pas été possible d’en faire davantage dans ce dossier. 
L’animation sociopolitique pourra donc prendre vie sous forme de conférences, de groupes 
de discussions thématiques ou autres activités pendant lesquelles il sera question d’enjeux 
politiques divers. 

 Objectif(s)
• Organiser des activités à caractère politique non-partisan.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL organise des activités à caractère politique non-partisan.

 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Créer un comité organisateur des activités  
à caractère politique non-partisan

Vice-présidence  
aux affaires externes

Élaborer un calendrier des activités à organiser
Vice-présidence  
aux affaires internes

Organiser les événements prévus dans le calendrier
Vice-présidence  
aux affaires internes

Promotion des événements
Vice-présidence  
aux communications

25. Gestion des services et filiales 
La CADEUL gère une panoplie de services et filiales dans le but de répondre aux besoins  
de ses membres et de dynamiser la vie sur le campus. On retrouve notamment le Marché  
du livre usagé, l’agenda universitaire, les deux succursales du Café l’Équilibre, l’Exode Café 
et Saveurs Campus. Il est important que la CADEUL travaille à toujours améliorer l’efficacité 
et la promotion de ces services afin d’en assurer la pérennité. De plus, puisque ces services 
sont gérés par et pour les étudiants de l’Université Laval, il importe de travailler à renforcer  
le sentiment d’appartenance et la visibilité de ceux-ci. 

 Objectif(s)
• Optimiser la gestion des services et filiales de la CADEUL.

• Renforcer le sentiment d’appartenance des étudiantes et des étudiants  
envers les services et filiales de la CADEUL.
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 Orientation(s)
• Que la CADEUL améliore sa visibilité au sein de ses services et de ses filiales.

• Que la CADEUL effectue une analyse financière élaborée de ses services et filiales  
pour en évaluer la santé financière et l’efficacité.

 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Réunir les conseils d’administration des filiales  
pour trouver des moyens originaux de renforcer  
le sentiment d’appartenance des étudiants envers 
les filiales

Vice-présidence  
aux communications  
et Vice-présidence aux finances

Faire une collecte et une modélisation des données 
financières et administratives des services et filiales

Vice-présidence aux finances

Élaborer des plans de communications  
pour les services et les filiales

Vice-présidence  
aux communications

Élaborer des plans d’action annuels pour les filiales Vice-présidence aux finances

Analyser les données recueillies Vice-présidence aux finances

Formuler des recommandations pour  
améliorer la gestion et l’efficacité des filiales

Vice-présidence aux finances

Formuler des recommandations pour  
améliorer la gestion et l’efficacité des services

Vice-présidence aux finances

Mener à exécution les plans de communications  
et les plans d’action

Vice-présidence  
aux communications  
et Vice-présidence aux finances

26. Cuisine Campus
Pendant tout le mandat 2013-2014, la CADEUL a travaillé très fort pour présenter un projet  
novateur, ambitieux et qui répond adéquatement aux attentes de l’administration et de toute 
la communauté universitaire. Grâce à tous ces efforts, la CADEUL a finalement atteint son 
objectif et obtenu le contrat de gestion des services alimentaires de la cafétéria du pavillon 
Desjardins-Pollack et du restaurant universitaire, le Cercle, soit le lot 1. Le contrat de gestion 
actuellement détenu par l’entreprise privée Sodexo pour le lot 2 – qui regroupe tous les autres 
comptoirs de cafétéria sur le campus – vient à échéance à l’été 2015. Il est donc déjà temps 
pour la CADEUL de se remettre au travail dans ce dossier et monter une offre de services 
crédible dans le but que les services alimentaires du campus soient tous gérés par des 
membres de la communauté universitaire. 

 Objectif(s)
• Obtenir le contrat de gestion des installations alimentaires du lot 2.

• Permettre aux cafés étudiants et aux associations étudiantes de participer à la reprise 
des installations alimentaires du lot 2.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL poursuive ses démarches en vue de la reprise  

des installations alimentaires du lot 2.
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 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Rencontrer le Vice-rectorat exécutif  
et au développement et le Vice-rectorat aux finances

Présidence  
et Vice-présidence aux finances

Militer pour le fractionnement du lot 2
Présidence  
et Vice-présidence aux finances

Rencontrer les associations étudiantes  
gestionnaires de cafés étudiants

Vice-présidence aux finances

Élaborer des plans d’action spécifiques pour  
les différentes installations alimentaires du lot 2

Vice-présidence aux finances

Soumettre ces plans d’action spécifiques  
à l’administration universitaire

Vice-présidence aux finances

27. Halte-garderie
Suite au référendum tenu en 2010 par la CADEUL, les étudiantes et les étudiants membres  
ont commencé à cotiser à raison de 5$ par session d’études pour contribuer à la construction 
du Super-PEPS en échange d’un comptoir alimentaire et de locaux destinés à une éventuelle 
garderie pour les étudiants-parents. Comme la construction du pavillon est achevée, les  
locaux sont désormais disponibles pour mettre en place ladite garderie. La CADEUL a  
réussi à obtenir des lettres d’intention du gouvernement du Québec pour l’octroi de places 
subventionnées pour la création d’une garderie à horaire atypique de type CPE (Centre de la 
petite enfance). Or, dans le dernier budget du gouvernement québécois, nous avons appris 
que les 15 000 nouvelles places en CPE promises par le Parti Québécois pour 2016 seraient 
finalement octroyées graduellement jusqu’en 2020. Puisque le besoin d’un service de  
garderie à horaire atypique est criant pour les étudiants-parents, la CADEUL devra militer 
pour obtenir ses subventions gouvernementales aussitôt que possible et envisager d’autres 
solutions si l’attente se fait longue.

 Objectif(s)
• Ouvrir un service de garde à horaire atypique au pavillon de l’éducation physique  

et des sports pour les étudiants-parents du campus.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL ouvre, en collaboration avec le CPE La Petite Cité, un service  

de garde à horaire atypique au pavillon de l’éducation physique et des sports  
pour les étudiants-parents du campus.
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 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Envoyer nos lettres d’intention au Ministère  
de la Famille

Vice-présidence aux finances

Rencontrer des membres du gouvernement  
du Québec pour obtenir les subventions le plus 
rapidement possible

Présidence

Recevoir les approbations du Ministère Vice-présidence aux finances

Construire les installations de la garderie Vice-présidence aux finances

Effectuer les vérifications avec le Ministère  
de la Famille pour s’assurer que les installations  
sont conformes aux normes CPE

Vice-présidence aux finances

Ouverture de la garderie Vice-présidence aux finances

28. Marché du livre usagé 
Le Marché du livre usagé est le plus vieux service de la CADEUL. Dans la dernière année, la 
direction générale de Zone nous a informés de la mise en place de leur propre service de 
vente de livre usagé. Puisque ce service entre directement en compétition avec le MLU de la 
CADEUL, nous devrons être vigilants et travailler avec les associations étudiantes qui gèrent 
leur MLU ainsi qu’avec Zone pour s’assurer que le meilleur service possible soit offert aux 
étudiantes et aux étudiants.

 Objectif(s)
• S’assurer que les étudiantes et les étudiants du campus  

aient accès au meilleur service de livre usagé possible.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL arrime son service de Marché du livre usagé avec celui  

de Zone et travaille à ce que le meilleur service possible soit offert aux étudiants  
de l’Université Laval.

 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Élaborer un plan de communications pour le MLU Vice-présidence aux finances

Faire une campagne de promotion du MLU Vice-présidence aux finances

Opérer le MLU Vice-présidence aux finances

Analyser les résultats du MLU d’automne Vice-présidence aux finances

Collaborer avec Zone pour arrimer les services  
de Marché du livre usagé

Vice-présidence aux finances

Faire un bilan des impacts du service de Zone  
sur le MLU

Vice-présidence aux finances
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29. Pavillon des résidences 
La construction d’un nouveau pavillon de résidences est dans les cartons de l’administration 
universitaire depuis plusieurs années. Récemment, la CADEUL a été approchée pour devenir 
un partenaire financier majeur dans le projet qui prendrait forme dès 2017. Comme la  
CADEUL a fait une recherche sur le logement étudiant dans la dernière année, nous sommes 
à même d’affirmer qu’il y a un besoin criant pour des résidences étudiantes à Québec et  
au Québec. Il y a donc un intérêt particulier pour que la CADEUL participe aux discussions  
et au processus d’idéation en vue de la construction de ce nouveau pavillon.

 Objectif(s)
• Participer à l’élaboration du projet de pavillon de résidences et sonder les membres  

par référendum afin de déterminer si ces derniers souhaitent contribuer financièrement  
à ce projet.

 Orientation(s)
• Que la CADEUL travaille à l’élaboration du projet de pavillon de résidences avec  

l’administration universitaire et sonde ses membres par référendum pour déterminer  
si ces derniers souhaitent contribuer financièrement au projet.

 Opérationnalisation

Étapes/moyens à réaliser Exécutant(s) responsable(s)

Participer au processus d’idéation
Présidence  
et Vice-présidence aux finances

Sonder les membres de la CADEUL par référendum 
pour déterminer s’ils souhaitent contribuer  
financièrement au projet

Vice-présidence  
aux affaires institutionnelles

Négocier l’entente de principe d’une éventuelle 
cotisation de la CADEUL pour le projet

Présidence
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